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Données requises pour l'envoi de Marchandises Dangereuses
Conformément au 5.4 de l’ADR/RID, les données suivantes doivent être communiquées aux opérateurs de TC, soit lors de la 
réservation (en ligne), soit au plus tard lors de la remise de l’unité au terminal.

Dispositions pour toutes les classes
• Le numéro d’identification du danger doit précéder le 

code ONU lors du transport de marchandises en conte-
neurs-citernes, citernes mobiles, CGEM et conteneurs 
pour vrac (uniquement RID) ;

• Le numéro ONU de la marchandise précédé des lettres 
UN ;

• La désignation officielle de transport, complétée, le cas 
échéant, de sa dénomination technique entre paren-
thèses (dispositions spéciales (DS) 61, 274 et 318) ;

• Le cas échéant complété par les données prévues dans 
les dispositions spéciales complémentaires (par exemple 
640, 645…) ;

• Excepté pour la classe 7, le numéro des modèles des 
étiquettes de danger mentionné dans la colonne 5 du 
tableau 3.2.A ou le cas échéant selon les DS de la colonne 
6. Si plusieurs numéros d'étiquettes de danger sont 
mentionnés, les numéros qui suivent le premier doivent 
être indiqués entre parenthèses. S’il n’y a pas de modèle 
d’étiquette, il faut indiquer la classe ;

• Le cas échéant le groupe d’emballage attribué à la matière 
pouvant être précédé des lettres «GE» ;

• Si une matière satisfait aux critères de classement du 
2.2.9.1.10, le document de transport doit porter la mention 
supplémentaire «DANGEREUX POUR L’ENVIRONNE-
MENT». Cette prescription supplémentaire ne s’applique 
pas aux numéros ONU 3077 et 3082 ni aux exemptions 
prévues au 5.2.1.8.1 ;

• Une déclaration conforme aux dispositions de tout accord 
particulier ;

• Pour le transport de colis : le nombre et la description des 
colis, la quantité totale de chaque marchandise caracté-
risée par son numéro ONU, sa désignation officielle de 
transport et un groupe d’emballage (exprimée en volume, 
en masse brute ou en masse nette selon le cas).

• Quantité limitée : indication de la masse brute.

Dispositions supplémentaires  
pour la Classe 1
• Le code de classification repris dans la colonne 3b du 

tableau A. Si dans la colonne (5) du tableau A figurent 
des numéros d'étiquettes de danger autres que celles des 
modèles 1, 1.4, 1.5, 1.6, 13 ou 15, ceux-ci doivent être indiqués 
entre parenthèses à la suite du code de classification.

• La masse nette totale de matière explosible en kg pour 
chaque numéro ONU et la masse nette totale en kg pour 
toutes les matières reprises dans le document de transport.

• Pour des artifices de divertissement des numéros ONU 
0333 à 0337 le document de transport doit mentionner : 
«CLASSIFICATION DES ARTIFICES DE DIVERTISSEMENT 
PAR L'AUTORITE COMPETENTE DE XX, RÉFÉRENCE DE 
CLASSIFICATIOB XX/YYZZZZ». (XX =pays , YY= identifi-
cation de l'autorité compétente et ZZ=référence de série 
unique).

Dispositions supplémentaires  
pour la classe 2 (ADR/RID 5.4.1.2.2d)

Dans le cas des conteneurs-citernes contenant des gaz 
liquéfiés réfrigérés, l’expéditeur indiquera sur le docu-
ment de transport la mention suivante : «FIN DU TEMPS DE 
RETENUE : .......... (JJ/MM/AAAA)».

Dispositions supplémentaires  
avec parcours maritime
Pour le transport d’UTI précédant ou suivant un parcours 
maritime, le cas échéant les dispositions particulières : 
«TRANSPORT SELON 1.1.4.2.1».

Dispositions supplémentaires  
pour le transport de déchets
La désignation officielle de transport doit être précédée 
par le mot «DECHETS» à moins qu’il ne fasse partie inté-
grante de la dénomination officielle (5.4.1.1.3).
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Dispositions supplémentaires pour 
UTI et colis vides non nettoyés
Pour les moyens de rétention vides autres que ceux de 
la classe 7 ainsi que pour les récipients à gaz de capacité 
supérieure à 1000l la mention doit comporter les mots 
«VIDE, NON NETTOYE» (5.4.1.1.6.1).

Pour les emballages vides autres que ceux de la classe 7, 
y compris les récipients à gaz de capacité ne dépassant 
pas 1000l, la déclaration de marchandise doit comporter le 
type d’emballage suivi de «VIDE» (5.4.1.1.6.2.1).

Dispositions supplémentaires pour 
les matières utilisées à des fins de 
réfrigération et de conditionnement  
(ADR/RID 5.5.3.7.1)

Lors de transport de conteneurs qui sont réfrigérés ou 
conditionnés, le numéro ONU doit être précédé des lettres 
UN et suivi de la désignation indiquée dans le chapitre 3.2 
du tableau A, colonne (2) et de l’indication «agent de réfri-
gération» ou «agent de conditionnement» dans le docu-
ment de transport.

Exemple : UN 1845 DIOXYDE DE CARBONE, SOLIDE, AGENT 
DE REFRIGERATION

Dispositions supplémentaires  
pour les matières dangereuses  
pour l’environnement 
Si une matière appartenant à l’une des classes 1 à 9 satis-
fait aux critères de classement du 2.2.9.1.10, le document de 
transport doit porter la mention supplémentaire «DANGE-
REUX POUR L’ENVIRONNEMENT» ou «POLLUANT MARIN/
DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT». Cette prescrip-
tion supplémentaire ne s’applique pas aux numéros ONU 
3077 et 3082 ni aux exemptions prévues au 5.2.1.8.1. La 
mention «POLLUANT MARIN» à la place de la mention 
«DANGEREUX POUR L’ENVIRONNEMENT» est acceptable 
pour les transports dans une chaîne de transport compor-
tant un parcours maritime.

Sécurisation de chargement et contrôles
Par la remise de l’unité de chargement, le client garantit 
que celle-ci est apte au Transport Combiné et remplit, tout 
comme les marchandises qu'elle contient, les critères les 
critères de sécurité requis pour le Transport Combiné.

Par «sécurité», il faut entendre notamment que l’état de 
l’unité de chargement et des marchandises qu’elle contient 
permet un transport en toute sécurité. Les produits liquides 
et les marchandises nécessitant une température donnée 
doivent être transportés dans des unités appropriées. L’em-
ballage et la sécurisation des marchandises doivent être 
conformes aux prescriptions de l’ADR/RID/IMDG.

En Transport Combiné Rail-Route, les prescriptions du 
paragraphe 7.5.7.1 ADR sont respectées si la marchandise 
a été sécurisée selon la norme EN 12195-1 :2010 (critères de 
dimensionnement et méthodes d’arrimage). Pour des trans-
ports combinés avec parcours maritime, il faut respecter 
les Directives OMI/OIT/CEE-ONU pour le chargement des 
cargaisons dans des engins de transport.

Lors de la remise ou de l'enlèvement d'unités de charge-
ment, le gestionnaire du terminal effectue un contrôle 
systématique de toutes les unités pour vérifier si celles-ci 
satisfont aux exigences imposées par l'ADR/RID et aux règle-
ments nationaux ou régionaux. Le gestionnaire refusera de 
laisser entrer ou sortir toute unité qui ne respecterait pas 
ces règles. Les contrôles suivants sont effectués : 

• A l'entrée : état général de l'unité, fermeture des dômes 
et des soupapes, fuite visible, identité du chauffeur, 
marquages (étiquettes, signalisation orange), vérifica-
tion des plaques CSC et ACEP.

• A la sortie : remise d'unités uniquement à des transpor-
teurs et chauffeurs routiers dûment identifiés (applica-
tion du chapitre 1.10 ADR/RID sur la sécurité), validité du 
certificat d'agrément de l'unité et du véhicule et certi-
ficat ADR du chauffeur.

Les entreprises ferroviaires effectueront également une 
série de contrôles au départ du train sur la base des obliga-
tions définies par le RID 1.4.2.2 et le CUU (Contrat Uniforme 
d'Utilisation des wagons).

Le présent document n'est fourni qu'à titre d'information et énonce des lignes directrices pour la sécurité du transport de marchandises dangereuses en trans-
port combiné rail-route. Les informations contenues dans les présentes lignes directrices sont fournies de bonne foi et aussi précises que possibles sur la base 
des connaissances des auteurs mais aucune garantie ni responsabilité sur l’exactitude et la fiabilité des informations ne peut toutefois être donnée. Ce guide 
ne constitue pas une liste exhaustive de tous les aspects détaillés sur le transport des marchandises dangereuses en transport combiné Rail-Route. Les auteurs 
n'assument aucune responsabilité quant à l'information contenue dans les présentes lignes directrices.
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